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L'an deux mille vingt et un, le treize avril,
Le Conseil municipal, dûment convoqué le sept avril deux mille vingt et un, s’est réuni en session 
ordinaire, Salle du Conseil de l’Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de Gaëlle 
LÉVÊQUE.

Conformément à la réglementation en vigueur pour la lutte contre l’épidémie de covid, cette  
séance du Conseil municipal a un accès restreint au public. 
Afin de respecter le caractère public de l’assemblée, la retransmission en direct a été 
accessible sur le facebook de la Ville de Lodève.
Le quorum est fixé au tiers de l’effectif présent et chaque conseiller peut être porteur de deux 
pouvoirs.

nombre de 
membres

Présents     :   
LÉVÊQUE Gaëlle,  CROS Ludovic,  ROCOPLAN Nathalie,  MARRES Gilles, 
GALEOTE Monique,  BENAMEUR Ali,  VERDOL Marie-Laure,  KOEHLER Didier, 
FERAL Claude,  PANIS Michel,  SAUVIER Jean-Marc,  LAUGIER Élisabeth, 
ALIBERT Damien,  BOSC David,  BENAMMAR-KOLY Fadilha,  DRUART David, 
DETRY Thibault, GOURMELON Izïa, LAATEB Claude, SINÈGRE Joana
Absents avec pouvoirs     :  
PEDROS Isabelle  à  LÉVÊQUE Gaëlle,  SYZ Nathalie  à  VERDOL Marie-Laure, 
KASSOUH Hamed à LÉVÊQUE Gaëlle, ENNADIFI Fatiha à GALEOTE Monique, 
RICARDO Christian  à  LAATEB Claude,  MARTIN José  à  LAATEB Claude, 
STADLER-LATOUR Magali  à  SINÈGRE Joana,  ROUQUETTE Damien  à 
SINÈGRE Joana
Absents :
COUPEAU Sandrine

en exercice 29
présents 20
exprimés 28

Gaëlle LÉVÊQUE souhaite la bienvenue et procède à l'appel.  Le quorum étant atteint,  il ouvre la 
séance.
Gaëlle LÉVÊQUE désigne Damien ALIBERT comme secrétaire de séance et demande à l’assemblée 
de se prononcer.

VOTE À L'UNANIMITÉ

Gaëlle LÉVÊQUE soumet à l'assemblée l’ordre du jour.

VOTE À L'UNANIMITÉ

Ne prennent pas part au vote     :  
GOURMELON Izïa, VERDOL Marie-Laure,  PANIS Michel

DÉLIBÉRATION N°CM_210413_1  :  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 
ET EXCEPTIONNELLES AUX ASSOCIATIONS 2021

CONSIDÉRANT que chaque année, la Ville de Lodève soutient les associations dans leurs 
projets permettant de participer à la vie associative locale,

Après étude des dossiers de demandes de subventions déposés auprès des services de la 
ville,  Madame  le  Maire  propose  au  Conseil  municipal  d'approuver  l’attribution  des 
subventions de fonctionnement et de subventions exceptionnelles présentées ci-dessous :

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



NOM DE L’ASSOCIATION
SUBVENTIONS DE 
FONCTIONNEMEN

T

SUBVENTIONS 
EXCEPTIONNELLES

OBJETS DE LA SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE

THÈME ANCIENS COMBATTANTS 900 euros

SNEMN 200 euros / /

SOCIÉTÉ MEMBRES LÉGIONS 
D’HONNEUR

200 euros / /

UNC 300 euros / /

UNPRG 200 euros / /

THÈME SOCIAL 2 700 euros 3 750 euros

AFP FRANCE HANDICAP 300 euros / /

FRANCE ALZHEIMER 500 euros / /

LES AMIS DES HÔPITAUX 600 euros / /

LES POUILLEPOUNES / 300 euros Participation étudiante au 4L Trophy

OUSTALITE 500 euros 250 euros
Gestion de l’appartement « Bains-

douches »

SHANTIDAS 800 euros 200 euros
Ateliers de lutte contre la fracture 

numérique

TERRE EN PARTAGE / 3 000 euros Marché aux fleurs de Lodève

THÈME CULTURE 20 500 euros 6 800 euros

ADAPT ET SIGNE 200 euros / /

ASSOCIATION GÉNÉALOGIQUE 
LODEVOISE

500 euros / /

BATIDA VIVA 700 euros / /

CHANTONS ENSEMBLE 700 euros 300 euros Concerts sur Lodève

DES AMIS DES ORGUES 1 000 euros 500 euros 50ème anniversaire de l’association

LULU LA CREA 300 euros / /

MAISON DES JEUNES ET DE LA 
CULTURE

7 500 euros 2 500 euros Coordination des colonies apprenantes

PHILATÉLIQUE LODEVOISE 400 euros / /

POUR LA SAUVEGARDE ST FULCRAN 500 euros / /

RADIO LODEVE 4 200 euros 1 000 euros Émissions avec associations locales

RÉVEIL LODEVOIS 4 500 euros 2 500 euros Animations diverses sur Lodève

THÈME AUTRES 3 800 euros 3 500 euros

AAPPMA LA GAULOISE / 1 000 euros
Achat alevins reproduction naturelle 

rivières

CGT 300 euros / /

LES AMIS DU RECYCLAGE LODEVOIS 1 000 euros 1 000 euros Réalisation du « Repair Café »

PAYSARBRE 1 500 euros 1 500 euros Petite Fête de l’arbre

TERRE CONTACT 1 000 euros / /

THÈME SPORT 16 800 euros 6 900 euros

AFLC 1 500 euros 1 000 euros Animations dans les quartiers

DIANE LODÈVOISE 700 euros / /

ÉCOLE DE BUDO 700 euros 200 euros
Stages pour femmes victimes de 

violences

FER ROULANT 2 000 euros 1 000 euros Compétitions et concours sur Lodève

LES PETITES CHIPIES 200 euros 100 euros Gala annuel sur Lodève

LES PETITS CHASSEURS DU 
LODÈVOIS

700 euros 300 euros
Lâchés de gibiers de tir pour favoriser 

repeuplement

RANDO LUTEVA 300 euros / /

RCO SALAGOU LARZAC 6 000 euros 2 000 euros
Tournoi annuel féminin / Gestion Équipe 

1ère

TÊTE EN L’AIR 500 euros 300 euros
Aide exceptionnelle pour association en 

difficulté

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



TWIRLING BÂTON 3 500 euros 1 500 euros
Inscription d’athlètes à l’école 

départementale

VÉLO CLUB LODEVOIS 700 euros 500 euros
Gratuité de la licence FFC pour les 

féminines

TOTAL 2021 44 700 euros 20 950 euros

Ouï l'exposé de   Ali BENAMEUR   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : APPROUVE la répartition des attributions de subventions de fonctionnement et de 
subventions exceptionnelles aux associations telle que présentée ci-dessus,

- ARTICLE 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
et à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

-  ARTICLE 3 : PRÉCISE que cette dépense est inscrite sur le budget principal, chapitre 65, article 
6574  pour  les  subventions  de  fonctionnement  et  chapitre  67,  article  6748  pour  les  subventions 
exceptionnelle,

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de 
légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_210413_2  :  MODIFICATION DES SECTEURS SCOLAIRES

VU le Code de l’éducation, 

CONSIDÉRANT que, conformément l’article L 212-7 du Code de l’éducation, la Ville de Lodeve doit 
déterminer, sur son territoire, les périmètres scolaires de ses écoles publiques par délibération,

CONSIDÉRANT  que le périmètre scolaire de chaque école regroupe un ensemble de rues ou de 
tronçons  de  rues  autour  de  l’établissement  scolaire  et  ainsi,  en  fonction  du  domicile  du  ou  des 
représentants légaux de l’enfant, une école d’affectation est définie,

CONSIDÉRANT que la sectorisation scolaire a pour objectif de privilégier l’accueil des enfants afin de 
favoriser la mixité sociale et de maintenir un équilibre entre les divers groupes scolaires notamment en 
tenant compte des locaux pour accueillir les élèves dans les meilleures conditions,

CONSIDÉRANT  que des modifications, après consultation du Conseil  municipal, peuvent toutefois 
être  apportées  afin  de tenir  compte  de  l’évolution  urbanistique  de  la  ville  et  notamment,  lors  de 
l’implantation  de nouvelles  zones d’habitat  sur  ce  territoire,  et  des  mouvements  démographiques 
observés entre les différents quartiers,

CONSIDÉRANT que, ces dernières années, un déséquilibre s’est créé entre les écoles avec un plus 
grand nombre d’élèves sur l’école de Prémerlet au détriment du centre ville,

Madame le  Maire propose au  Conseil municipal, afin de retrouver un équilibre entre les écoles, de 
modifier la sectorisation des rues suivantes :

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.

Ancien secteur Nouveau secteur
CHEMIN DE L'OPPIDUM depuis la route de Mayres 

Premerlet Vinas/Pasteur

CHEMIN DE LA SOLITUDE Depuis la route de Grézac
CHEMIN DE LA TANNIERE Depuis le chemin de la Solitude
CHEMIN DE VIGNES depuis la route de Mayres 
CHEMIN DES MESANGES Depuis la route du Grézac
CHEMIN DES PENSEES depuis la route de Mayres jusqu'à la route de Mayres
ROUTE DE GREZAC depuis la rue du 8 mai jusqu'en limite de commune
ROUTE DE MAYRES Depuis la route de Grézac jusqu'à la limite de commune

CHEMIN DE LA CHENETTE Depuis le chemin Fontaine Del Sauze

Premerlet Gely / Fleury

CHEMIN DU BRIN Depuis la route de Vinas
CHEMN DE LA FONT DEL SAUZE depuis la RD149e1 jusqu'en limite de commune
ROUTE DE MILLAU
ROUTE DE VINAS
RUE DES CHARDONNERETS Depuis la Route de Vinas
RUE DU 19 MARS 1962 Depuis la rue des Chardonnerets



et de valider les nouveaux secteurs cartographiés avec la liste des noms de rues disponibles sur le  
lien suivant : https://drive.lodevoisetlarzac.info/nextcloud/index.php/s/PCpL3MiNerzTDqg.

Ouï l'exposé de   Gilles MARRES   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  
-  ARTICLE  1 :  MODIFIE la  sectorisation  des  rues  telle  que  détaillée  ci-dessus  et  VALIDE les 
nouveaux secteurs cartographiés avec la  liste  des noms de rues disponibles sur  le lien suivant  : 
https://drive.lodevoisetlarzac.info/nextcloud/index.php/s/PCpL3MiNerzTDqg,

- ARTICLE 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et 
à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service de contrôle de légalité.

VOTE : 27 POUR, 0 CONTRE, 1 ABSTENTION

ABSTENTION : VERDOL Marie-Laure

DÉLIBÉRATION N°CM_210413_3  :  VOTE DES TAUX DE FISCALITÉ DIRECTE LOCALE 2021

VU le Code Général des Collectivités Territoriales précisant,

VU la délibération n° MLCM_200610_04 du Conseil Municipal du 10 juin 2020 relative au vote des 
taux de fiscalité directe pour l’année 2020,

CONSIDÉRANT la  réforme  de  la  taxe  d’habitation  qui  prévoit  dès  2021,  que  les  communes ne 
perçoivent  plus  le  produit  de  la  taxe  d’habitation  sur  les  résidences  principales,  mais  la  part 
départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties,

CONSIDÉRANT que les taux appliqués en 2020 étaient les suivants :

- taxe foncière sur les propriétés bâties : 32,67%,
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 129,00%,

Madame le Maire propose au Conseil municipal de ne pas modifier les taux communaux pour l’année 
2021 et de fixer les taux suivants : 

- taxe sur les propriétés bâties : 32,67% + 21,45% (part départementale) soit 54,12 %,
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 129,00%.

Ouï l'exposé de   Marie-Laure VERDOL   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : VOTE les taux de la fiscalité directe locale 2021 comme suit :
- taxe sur les propriétés bâties : 54,12 %,
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 129,00%,

- ARTICLE 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que la recette correspondante sera inscrite au chapitre 73, article 73111,

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service de contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_210413_4  :  ADOPTION DU COMPTE DE GESTION 2020 DU BUDGET 
ANNEXE DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-31,

VU la commission finances du 8 avril 2021,

CONSIDÉRANT que le compte de gestion 2020 du budget principal établi par le Trésorier du SGC 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.

../../../index.php/s/PCpL3MiNerzTDqg
../../../index.php/s/PCpL3MiNerzTDqg


Cœur d’Hérault est conforme au compte administratif 2020 de la commune,

CONSIDÉRANT qu’après rapprochement du compte de gestion et du compte administratif, il apparaît  
que Monsieur le Trésorier a bien repris, dans ses écritures, le montant du solde figurant au bilan de 
l’exercice 2019,  celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans  
ses écritures,

CONSIDÉRANT que  le compte de gestion présente donc des résultats concordants avec ceux de 
l’ordonnateur,

CONSIDÉRANT qu’il est proposé au Conseil municipal d’entendre, de débattre et d'arrêter le compte 
de gestion 2020 du budget principal dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif 
pour le même exercice,

CONSIDÉRANT qu’il est précisé que le Trésorier a transmis à la commune son compte de gestion 
avant le 1er juin comme la loi lui en fait l’obligation.

CONSIDÉRANT que  le  compte  de  gestion  constitue  la  reddition  des  comptes  du  comptable  à 
l’ordonnateur et doit être voté préalablement au compte administratif,

Madame le Maire propose au Conseil  municipal d’entendre, de débattre et d’arrêter le compte de  
gestion 2020 du budget principal dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif 
pour le même exercice,

Ouï l'exposé de   Marie-Laure VERDOL   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

-  ARTICLE 1 :  ENTEND,  DÉBAT et  ARRÊTE le  compte de gestion 2020 du budget principal  de 
Lodève dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice,

- ARTICLE 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service de contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_210413_5  :  ADOPTION DU COMPTE DE GESTION 2020 DU BUDGET 
ANNEXE DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-31,

VU la commission finances du 8 avril 2021,

CONSIDÉRANT que  le compte de gestion 2020 du budget annexe du service de l’assainissement 
collectif établi par le Trésorier du SGC Cœur d’Hérault est conforme au compte administratif 2020 de 
la commune,

CONSIDÉRANT qu’après rapprochement du compte de gestion et du compte administratif, il apparaît  
que Monsieur le Trésorier a bien repris, dans ses écritures, le montant du solde figurant au bilan de 
l’exercice 2019,  celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans  
ses écritures,

CONSIDÉRANT que  le compte de gestion présente donc des résultats concordants avec ceux de 
l’ordonnateur,

CONSIDÉRANT qu’il est proposé au Conseil municipal d’entendre, de débattre et d'arrêter le compte 
de gestion 2020 du budget annexe du service de l’assainissement collectif dont les écritures sont 
conformes à celles du compte administratif pour le même exercice,

CONSIDÉRANT qu’il est précisé que le Trésorier a transmis à la commune son compte de gestion 
avant le 1er juin comme la loi lui en fait l’obligation.

CONSIDÉRANT que  le  compte  de  gestion  constitue  la  reddition  des  comptes  du  comptable  à 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



l’ordonnateur et doit être voté préalablement au compte administratif,

Madame le Maire propose au Conseil  municipal d’entendre, de débattre et d’arrêter le compte de 
gestion  2020  du  budget  annexe  du  service  de  l’assainissement  collectif  dont  les  écritures  sont 
conformes à celles du compte administratif pour le même exercice,

Ouï l'exposé de   Marie-Laure VERDOL   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : ENTEND, DÉBAT et ARRÊTE le compte de gestion 2020 du budget annexe du service 
de  l’assainissement  collectif  de  Lodève  dont  les  écritures  sont  conformes  à  celles  du  compte 
administratif pour le même exercice,

- ARTICLE 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service de contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_210413_6  :  ADOPTION DU COMPTE DE GESTION 2020 DU BUDGET 
ANNEXE LES GARDIES

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-31,

VU la commission finances du 8 avril 2021,

CONSIDÉRANT que le compte de gestion 2020 du budget annexe Les Gardies établi par le Trésorier 
du SGC Cœur d’Hérault est conforme au compte administratif 2020 de la commune,

CONSIDÉRANT qu’après rapprochement du compte de gestion et du compte administratif, il apparaît  
que Monsieur le Trésorier a bien repris, dans ses écritures, le montant du solde figurant au bilan de  
l’exercice 2019,  celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans  
ses écritures,

CONSIDÉRANT que  le compte de gestion présente donc des résultats concordants avec ceux de 
l’ordonnateur,

CONSIDÉRANT qu’il est proposé au Conseil municipal d’entendre, de débattre et d'arrêter le compte 
de gestion 2020 du budget annexe Les Gardies dont les écritures sont conformes à celles du compte 
administratif pour le même exercice,

CONSIDÉRANT qu’il est précisé que le Trésorier a transmis à la commune son compte de gestion 
avant le 1er juin comme la loi lui en fait l’obligation.

CONSIDÉRANT que  le  compte  de  gestion  constitue  la  reddition  des  comptes  du  comptable  à 
l’ordonnateur et doit être voté préalablement au compte administratif,

Madame le Maire propose au Conseil  municipal d’entendre, de débattre et d’arrêter le compte de 
gestion 2020 du budget annexe Les Gardies dont les écritures sont conformes à celles du compte 
administratif pour le même exercice,

Ouï l'exposé de   Marie-Laure VERDOL   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

-  ARTICLE 1 :  ENTEND,  DÉBAT et  ARRÊTE le  compte de gestion 2020 du budget annexe Les 
Gardies de Lodève dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même 
exercice,

- ARTICLE 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service de contrôle de légalité.

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_210413_7  :  ÉLECTION  DU  PRÉSIDENT  DE  SÉANCE  POUR  LES 
DÉLIBÉRATIONS RELATIVES AUX COMPTES ADMINISTRATIFS DU BUDGET PRINCIPAL, DU 
BUDGET ANNEXE DU SERVICE ASSAINISSEMENT ET DU BUDGET ANNEXE LES GARDIES

VU l’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) :  «  Dans les séances 
où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le  
maire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment  
du vote. »,

CONSIDÉRANT qu’aux termes de l’article  L.  2121-14 susvisé,  lors  des séances où les comptes 
administratifs de la commune sont débattus, le  Conseil municipal élit son président ;  le Maire peut 
alors assister au débat mais doit se retirer au moment du vote,

Madame le Maire propose au Conseil municipal de désigner comme présidente de séance pour les 
délibérations relatives aux  comptes administratifs du budget principal, du budget annexe du service 
assainissement et du budget annexe Les Gardies, Monsieur le premier adjoint, Ludovic CROS.

Ouï l'exposé de Gaëlle LÉVÊQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

-  ARTICLE 1 :  DÉSIGNE  Ludovic CROS, premier adjoint,  comme Présidente de séance  pour les 
délibérations relatives aux  comptes administratifs du budget principal, du budget annexe du service 
assainissement et du budget annexe Les Gardies,

- ARTICLE 2 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

Gaëlle LÉVÊQUE quitte la salle (Pouvoirs de KASSOUH Ahmed et PEDROS Isabelle)

DÉLIBÉRATION N°CM_210413_8  :  ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET 
PRINCIPAL

VU les dispositions de l’article L.1612.12 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), qui 
précise que l’arrêt des comptes est constitué par le vote de l’assemblée délibérante sur le Compte 
Administratif (CA) du Maire, après transmission, au plus tard le 1er juin de l’année suivante, du Compte 
de Gestion (CG) établi par le comptable de la collectivité : ces documents doivent être concordants,

VU l’article L.2121-14  du  CGCT :  «  Dans les  séances où  le  compte  administratif  du  maire  est  
débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est plus en  
fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote. »,

VU la commission finances du 8 avril 2021,

VU la délibération n°CM_210413_07 du Conseil municipal de ce jour, relative à l’élection  Monsieur le  
premier  adjoint,  Ludovic  CROS comme président  de  séance  pour  les  délibérations  relatives  aux 
comptes administratifs du budget principal, du budget annexe du service assainissement et du budget 
annexe Les Gardies,

CONSIDÉRANT que  la  séparation  de  l’ordonnateur  et  du  comptable  induit  la  coexistence  d’une 
double comptabilité, celle du Maire et celle du comptable public,

CONSIDÉRANT que le compte administratif de l’exercice 2020 du budget principal de la ville peut se 
résumer ainsi :
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de la présente notification.



LIBELLE
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CONSIDÉRANT que les restes à réaliser 2020 sont les suivants :

- dépenses : .....................................................................618 385,38 euros,
- recettes : .....................................................................2 185 311,00 euros,
- soit un excédent de restes à réaliser de : ..............1 566 915,62 euros,

CONSIDÉRANT que la maquette budgétaire correspondante est mise à disposition au préalable de la 
séance, de la Mairie de Lodève ainsi que sur le lien du drive suivant :

https://drive.lodevoisetlarzac.info/nextcloud/index.php/s/4MaxwNZpBp5faxD

Conformément  à  l’article  L.2121-14  du  CGCT, Ludovic  CROS propose  au  Conseil  municipal 
d’approuver le compte administratif 2020 du budget principal de la ville, hors la vue du Maire :

- d’approuver le compte administratif 2020 du budget principal de la ville,
- de reconnaître la sincérité des restes à réaliser,
- d’arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Ouï l'exposé de   Marie-Laure VERDOL   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : APPROUVE le compte administratif 2020 du budget principal de la Ville,

- ARTICLE 2 : RECONNAÎT la sincérité des restes à réaliser,

- ARTICLE 3 : ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus,

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service de contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE: Note synthétique des comptes administratifs et maquette budgétaire du 
compte administratif du budget principal
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VOTE : 19 POUR, 6 CONTRE, 0 ABSTENTION
CONTRE :  LAATEB  Claude  (et pouvoirs  de  MARTIN José  et  de  RICARDO Christian)  et 
SINEGRE Joana (et pouvoirs de ROUQUETTE Damien et de STADLER-LATOUR Magali)
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DÉLIBÉRATION N°CM_210413_9  :  ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET 
ANNEXE DU SERVICE ASSAINISSEMENT COLLECTIF

VU les dispositions de l’article L.1612.12 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), qui 
précise que l’arrêt des comptes est constitué par le vote de l’assemblée délibérante sur le Compte 
Administratif (CA) du Maire, après transmission, au plus tard le 1er juin de l’année suivante, du Compte 
de Gestion (CG) établi par le comptable de la collectivité : ces documents doivent être concordants,

VU l’article L.2121-14  du  CGCT :  «  Dans les  séances où  le  compte  administratif  du  maire  est  
débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est plus en  
fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote. »,

VU la commission finances du 8 avril 2021,

VU la délibération n°CM_210413_07 du Conseil municipal de ce jour, relative à l’élection  Monsieur le  
premier  adjoint,  Ludovic  CROS comme président  de  séance  pour  les  délibérations  relatives  aux 
comptes administratifs du budget principal, du budget annexe du service assainissement et du budget 
annexe Les Gardies,

CONSIDÉRANT que  la  séparation  de  l’ordonnateur  et  du  comptable  induit  la  coexistence  d’une 
double comptabilité, celle du Maire et celle du comptable public,

CONSIDÉRANT que le  compte  administratif  de  l’exercice  2020  du  budget  annexe  du  service 
assainissement collectif de la ville peut se résumer ainsi :

LIBELLE

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE
DEPENSES 

ou
DEFICITS

RECETTES 
ou EXCE-
DENTS

DEPENSES 
ou DEFICITS

RECETTES 
ou EXCE-
DENTS

DEPENSES 
ou DEFICITS

RECETTES 
ou EXCE-
DENTS

RESULTATS 
REPORTES 
2019

  181 155,21     427 941,58     609 096,79

OPERATIONS 
DE L'EXER-
CICE

683 118,24 792 667,74 623 911,96 847 339,51 1 307 030,20 1 640 007,25

TOTAUX 683 118,24 973 822,95 623 911,96 1 275 281,09 1 307 030,20 2 249 104,04
RESULTATS 
DEFINITIFS

  290 704,71  651 369,13 942 073,84

CONSIDÉRANT que les restes à réaliser sont les suivants :
- dépenses : .....................................................................347 424,11 euros,
- recettes : ..........................................................................89 837,00 euros,
- soit un déficit de restes à réaliser de : ......................257 587,11 euros,

CONSIDÉRANT que la maquette budgétaire correspondante est mise à disposition au préalable de la 
séance, de la Mairie de Lodève ainsi que sur le lien du drive suivant :
https://drive.lodevoisetlarzac.info/nextcloud/index.php/s/4MaxwNZpBp5faxD

Conformément  à  l’article  L.2121-14  du  CGCT,  Ludovic  CROS propose  au  Conseil  municipal 
d’approuver le compte administratif 2020 du budget annexe du service assainissement, hors la vue du 
Maire :

- d’approuver le compte administratif 2020 du budget annexe du service assainissement de la  
ville,
- de reconnaître la sincérité des restes à réaliser,
- d’arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Ouï l'exposé de   Marie-Laure VERDOL   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  
-  ARTICLE  1 :  APPROUVE  le  compte  administratif  2020  du  budget  annexe  du  service 
assainissement,
- ARTICLE 2 : RECONNAÎT la sincérité des restes à réaliser,
- ARTICLE 3 : ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus,
- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service de contrôle de légalité.
> ANNEXE : Note synthétique des comptes administratifs disponible à la délibération 
précédente
> ANNEXE SUIVANTE: Maquette budgétaire du compte administratif du budget annexe du 
service assainissement
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l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



VOTE : 19 POUR, 6 CONTRE, 0 ABSTENTION

CONTRE :  LAATEB  Claude  (et pouvoirs  de  MARTIN José  et  de  RICARDO Christian)  et 
SINEGRE Joana (et pouvoirs de ROUQUETTE Damien et de STADLER-LATOUR Magali)

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CM_210413_10  :  ADOPTION  DU  COMPTE  ADMINISTRATIF  2020  DU 
BUDGET ANNEXE LES GARDIES

VU les dispositions de l’article L.1612.12 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), qui 
précise que l’arrêt des comptes est constitué par le vote de l’assemblée délibérante sur le Compte 
Administratif (CA) du Maire, après transmission, au plus tard le 1er juin de l’année suivante, du Compte 
de Gestion (CG) établi par le comptable de la collectivité : ces documents doivent être concordants,

VU l’article L.2121-14  du  CGCT :  «  Dans les  séances où  le  compte  administratif  du  maire  est  
débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est plus en  
fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote. »,

VU la commission finances du 8 avril 2021,

VU la délibération n°CM_210413_07 du Conseil municipal de ce jour, relative à l’élection  Monsieur le  
premier  adjoint,  Ludovic  CROS comme président  de  séance  pour  les  délibérations  relatives  aux 
comptes administratifs du budget principal, du budget annexe du service assainissement et du budget 
annexe Les Gardies,

CONSIDÉRANT que  la  séparation  de  l’ordonnateur  et  du  comptable  induit  la  coexistence  d’une 
double comptabilité, celle du Maire et celle du comptable public,

CONSIDÉRANT que le compte administratif de l’exercice 2020 du budget annexe Les Gardies de la 
ville peut se résumer ainsi :

LIBELLE

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

DE-
PENSES 

ou
DEFICITS

RE-
CETTES 

ou EXCE-
DENTS

DE-
PENSES 
ou DEFI-

CITS

RE-
CETTES 

ou EXCE-
DENTS

DE-
PENSES 
ou DEFI-

CITS

RE-
CETTES 

ou EXCE-
DENTS

RESUL-
TATS RE-
PORTES 
2019

23 
189,66    

  73 
230,82    

  96 
420,48    

-    

OPERA-
TIONS DE 
L'EXER-
CICE

        -    -    

TOTAUX
23 

189,66    -    
73 

230,82    -    
96 

420,48    -    

RESUL-
TATS DE-
FINITIFS

23 
189,66  

73 
230,82  

96 
420,48  

CONSIDÉRANT que la maquette budgétaire correspondante est mise à disposition au préalable de la 
séance, de la Mairie de Lodève ainsi que sur le lien du drive suivant :
https://drive.lodevoisetlarzac.info/nextcloud/index.php/s/4MaxwNZpBp5faxD

Conformément  à  l’article  L.2121-14  du  CGCT,  Ludovic  CROS propose  au  Conseil  municipal 
d’approuver le compte administratif 2020 du budget annexe Les Gardies, hors la vue du Maire :

- d’approuver le compte administratif 2020 du budget annexe Les Gardies de la ville,
- de reconnaître la sincérité des restes à réaliser,
- d’arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Ouï l'exposé de   Marie-Laure VERDOL   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : APPROUVE le compte administratif 2020 du budget annexe Les Gardies,

- ARTICLE 2 : RECONNAÎT la sincérité des restes à réaliser,

- ARTICLE 3 : ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus,

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service de contrôle de légalité.
> ANNEXE : Note synthétique des comptes administratifs disponible à la délibération 
précédente

> ANNEXE SUIVANTE: Maquette budgétaire du compte administratif du budget annexe 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.
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VOTE : 19 POUR, 0 CONTRE, 6 ABSTENTION

ABSTENTION :  LAATEB Claude (et pouvoirs de MARTIN José et  de RICARDO Christian) et 
SINEGRE Joana (et pouvoirs de ROUQUETTE Damien et de STADLER-LATOUR Magali)

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Gaelle LEVEQUE Rentre dans la salle (Pouvoirs de KASSOUH Ahmed et PEDROS Isabelle)

DÉLIBÉRATION N°CM_210413_11  :  AFFECTATION  DES  RÉSULTATS  2020  DU  BUDGET 
PRINCIPAL

VU l’article  L.2311-5  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT),  stipulant  que  les 
résultats  de  l’exécution  budgétaire  sont  affectés  par  le  conseil  municipal  après  constatation  des 
résultats définitifs lors du vote du compte administratif,

VU la commission finances du 8 avril 2021,

VU la  délibération n°CM_210413_08 du  Conseil  municipal  de  ce  jour  relative  à  l’approbation  du 
compte administratif 2020 du budget principal, dont, conformément au compte de gestion, les résultats 
sont les suivants :

Dépenses Recettes Solde (+ ou -)
Section de 
fonctionnement

Résultats 
propres  de 
l’exercice 2020

8 151 714,8
2

9 207 092,36 + 1 055 377,54

Résultats  anté-
rieurs reportés

758 120,71 + 758 120,71

Résultat de 
fonctionnement

+ 1 813 498,25

Dépenses Recettes Solde (+ ou -)
Section 
d’investissement

Résultats propres de 
l’exercice 2020

4 236 711,6
0

4 569 204,43 + 332 492,83

Résultats  antérieurs 
reportés

3 286 944,5
3

- 3 286 944,53

Résultat 
d’investissement

- 2 954 451,70

Restes à réaliser au 31.12.2020 618 385,38 2 185 311,00 + 1 566 915,62

Besoin  de  financement  en  investisse-
ment

1 387 536,08

Résultat global avec RAR 425 962,17

Madame le Maire propose au Conseil municipal d’affecter le résultat de fonctionnement de l’exercice 
2020 du budget principal de la façon suivante :

- 1 387 536,08 euros à l’article 1068 en recette de la section d’investissement afin de couvrir le besoin 
de financement de la section d’investissement,

- 425 962,17 euros en recette de la section de fonctionnement à l’article 002,

et  indique  que  le  déficit  d’investissement  sera  reporté  à  l’article  001  en  dépense  de  la  section 
d’investissement.

Ouï l'exposé de   Marie-Laure VERDOL   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

-  ARTICLE 1 :  AFFECTE  les  résultats de l’exercice 2020 du budget principal  tels  que définis  ci-
dessus,

- ARTICLE 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service de contrôle de légalité.

VOTE : 22 POUR, 0 CONTRE, 6 ABSTENTION

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



ABSTENTION :  LAATEB Claude (et pouvoirs de MARTIN José et  de RICARDO Christian) et 
SINEGRE Joana (et pouvoirs de ROUQUETTE Damien et de STADLER-LATOUR Magali)

DÉLIBÉRATION N°CM_210413_12  :  CLÔTURE  DU  BUDGET  ANNEXE  DU  SERVICE  DE 
L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

VU la délibération n°CC_190314_14 du  Conseil  de la Communauté de communes du Lodévois et 
Larzac du 14 mars 2019 relative au transfert de la compétence eau potable et assainissement collectif  
à la Communauté de Communes du Lodévois et Larzac à compter du 1er janvier 2021,

VU les arrêtés préfectoraux n°2019-I-994 du 2 août 2019 et n°2019-I-1033 du 12 août 2019 actant le 
transfert de la compétence eau potable et assainissement collectif à la Communauté de communes du 
Lodévois et Larzac à compter du 1er janvier 2021,

VU les directives de la Direction générale des finances publiques relatives aux modalités juridiques et 
comptables du transfert de compétences et aux spécificités relatives aux Services Publics Industriels 
et Commerciaux (SPIC),

VU la  délibération n°CM_210413_09 du Conseil  municipal  de  ce  jour  relative  à  l’approbation  du 
compte  administratif  2020  du  budget  annexe  du  service  assainissement,  dont,  conformément  au 
compte de gestion,

CONSIDÉRANT que, suite au transfert de la compétence assainissement collectif à la Communauté 
de  communes  Lodévois  et  Larzac  depuis  le  1er janvier  2021,  le  budget  annexe  du  service 
assainissement de la ville de Lodève n’a plus lieu d’exister à compter de cette date,

CONSIDÉRANT que, compte tenu de la clôture de ce budget annexe, les résultats 2020 du budget 
annexe du service assainissement doivent être affectés au budget principal 2021 de la commune,

CONSIDÉRANT que, pour rappel, les résultats budgétaires 2020 sont les suivants :

- excédent de fonctionnement : 290 704,71 euros,

- excédent d’investissement :     651 369,13 euros,

CONSIDÉRANT que ces résultats seront affectés comme suit :

- au compte 002 en recette de la section de fonctionnement pour 290 704,71 euros,

- au compte 001 en recette de la section d’investissement pour 651 369,13 euros,

CONSIDÉRANT que les modalités de transfert des résultats budgétaires 2020 du budget annexe de 
ce service, de la ville vers la Communauté de communes du Lodévois et Larzac feront l’objet d’une 
délibération ultérieure,

Madame le Maire propose au Conseil municipal  :

- de clôturer le budget annexe du service de l’assainissement collectif au 31 décembre 2020,

- d’affecter les résultats 2020 du budget annexe du service de l’assainissement collectif au budget  
principal 2021 de la ville.

Ouï l'exposé de   Marie-Laure VERDOL   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : CLÔTURE le budget annexe du service de l’assainissement collectif au 31 décembre 
2020,

-  ARTICLE  2 :  AFFECTE  du  budget  annexe  du  service  de  l’assainissement  collectif  au  budget 
principal 2021 de la ville,

- ARTICLE 3 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service de contrôle de légalité.

VOTE : 22 POUR, 0 CONTRE, 6 ABSTENTION

ABSTENTION :  LAATEB Claude (et pouvoirs de MARTIN José et  de RICARDO Christian) et 
SINEGRE Joana (et pouvoirs de ROUQUETTE Damien et de STADLER-LATOUR Magali)

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CM_210413_13  :  AUTORISATION  DE  PROGRAMME  ET  CRÉDITS  DE 
PAIEMENT 2021 DU BUDGET PRINCIPAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment l’article L2311-3 autorisant 
les communes à utiliser la procédure des Autorisations de Programme et des Crédits de Paiement 
(APCP)  dans  le  but  de  permettre  une  meilleure  transcription  budgétaire  des  opérations 
d’investissement pluriannuelles :

Le vote de l’Autorisation de Programme est accompagné d’une répartition prévisionnelle par exercice 
des  Crédits  de  Paiement ;  les  Crédits  de  Paiement  votés  chaque  année  constituent  la  limite 
supérieure  des  dépenses  pouvant  être  mandatées  pendant  l’année  pour  la  couverture  des 
engagements contractés dans le cadre des Autorisations de Programme correspondantes, l’équilibre 
annuel s’appréciant en tenant compte des seuls Crédits de Paiement inscrits au Budget,

En outre,  chaque autorisation doit  faire  l’objet  d’une révision lorsque l’enveloppe initiale  doit  être 
réajustée à la hausse ou à la baisse et de même, les Autorisations de programme sont actualisées 
chaque année pour prendre en compte le rythme de consommation des Crédits de Paiement,

Enfin, chaque année, le projet de budget est accompagné d’une situation du 1er janvier de l’exercice 
considéré  des  Autorisations  de  Programme  votées  antérieurement  et  de  l’état  des  Crédits  de 
correspondants et de même, au moment du vote du Compte Administratif, une annexe présente la 
situation des Autorisations de Programme et Crédits de Paiement arrêté au 31 décembre,

VU la délibération n°MLCM_200610_14 du Conseil municipal du 10 juin 2020 relative aux APCP 2020 
du Budget principal,

CONSIDÉRANT que l’avancée de certains projets tend à modifier les montants totaux des opérations, 

CONSIDÉRANT le programme d’investissement 2021 de la ville de Lodève et la nécessité de créer de 
nouvelles autorisations de programme,

Madame le Maire propose au Conseil  municipal d’approuver les modifications des APCP 2021 du 
Budget Principal  et de créer de nouvelles autorisations de programme, telles que présentées dans 
l’annexe jointe à la présente délibération :

- La modification du montant des Autorisations de Programme suivantes :
- n° 13 relative à l’espace santé afin d’ajuster le montant de l’AP au montant réel du coût de 
l’opération,
- n° 21 relative aux études et travaux de réhabilitation du site Gambetta - Réalisation d'une 
école de musique afin d’ajuster le montant de l’AP au montant réel du coût de l’opération,

- La création de nouvelles Autorisations de programme :
- n°22 relative à la réhabilitation du clocher Saint Fulcran,
- n°23 relative à l’amélioration énergétique du complexe Luteva/Ramadier,
- n°24 relative à l’amélioration énergétique des groupes scolaires,
- n°25 relative à l’aménagement des locaux du Centre social,

- La révision de la répartition des Crédits de Paiement sur les exercices 2021 et suivants.

Ouï l'exposé de   Marie-Laure VERDOL   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

-  ARTICLE  1 :  APPROUVE  les  modifications  des  APCP  2021  du  Budget  Principal,  telles  que 
présentées dans l’annexe jointe à la présente délibération :

- n° 13 relative à l’espace santé afin d’ajuster le montant de l’AP au montant réel du coût de 
l’opération,
- n° 21 relative aux études et travaux de réhabilitation du site Gambetta - Réalisation d'une 
école de musique afin d’ajuster le montant de l’AP au montant réel du coût de l’opération,

- ARTICLE 2 : CRÉÉ les nouvelles Autorisations de programme suivantes :
- n°22 relative à la réhabilitation du clocher Saint Fulcran,
- n°23 relative à l’amélioration énergétique du complexe Luteva/Ramadier,
- n°24 relative à l’amélioration énergétique des groupes scolaires,
- n°25 relative à l’aménagement des locaux du Centre social,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que les reports de crédits de paiement se feront sur les crédits de paiement 
de l’année n+1 automatiquement,

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



- ARTICLE 4 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 5 : DIT que la présente délibération sera transmise au service de contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE: Tableau des APCP
N° ET INTITULE DE L'AP Pour mémoire 

AP votée y 
compris 

ajustement

Révision de 
l’exercice

Total cumulé 
y compris N 

après 
révision

CP antérieurs 
réalisations au 

01/01/2021

CP ouverts au 
titre de 

l'exercice 2021

Restes à 
financer sur les 
exercices N+1 et 

suivants
1/ Réalisation Centre Technique Municipal - 
Ancienne usine Fraisse 1 176 900,00 1 176 900,00 1 098 916,07 0,00 77 983,93

2/Etude programmative hôtel de ville 47 840,00 47 840,00 0,00 0,00 47 840,00
5/ Construction d'une halle de sport pour le 
collège Paul DARDE 383 385,00 383 385,00 32 000,00 143 000,00 208 385,006/Etude et travaux de réhabilitation du site 
Gambetta - Réalisation d'une médiathèque 
Tranche Ferme 7 155 000,00 7 155 000,00 7 121 031,33 12 808,00 21 160,67

10/ La Bouquerie Réseau pluvial et voirie 1 675 000,00 1 675 000,00 1 602 713,02 2 618,00 69 668,98

11/ Travaux cathédrale 284 000,00 284 000,00 177 598,08 20 000,00 86 401,92

13/ Espace Santé 3 144 000,00 474 112,00 3 618 112,00 2 468 111,83 1 150 000,00 0,17
14/ Concession d'aménagement pour la 
revitalisation du centre bourg 3 743 644,00 3 743 644,00 0,00 553 000,00 3 190 644,00
15/ Programmation pluriannuelle Eclairage 
public (dont géoréférencement et module 
métier) 1 535 000,00 1 535 000,00 1 141 014,72 152 480,00 241 505,28
16/ Complexe André Beaumont – Projet de 
requalification des espaces 2 134 680,00 2 134 680,00 76 991,23 20 000,00 2 037 688,77
17/ Travaux cimetière (réfection voies et allées, 
reprises) 305 000,00 305 000,00 94 597,45 0,00 210 402,55
18/ Travaux groupe scolaire Prémerlet 463 800,00 463 800,00 323 958,81 94 500,00 45 341,19

19/ Projet agricole sur le site de Campeyroux 75 800,00 75 800,00 75 773,44 0,00 26,56
20/ Diagnostics amiante 40 000,00 40 000,00 0,00 0,00 40 000,00

21/ Etude et travaux de réhabilitation du site 
Gambetta - Réalisation d'une école de musique 438 000,00 142 000,00 580 000,00 4 896,00 575 104,00 0,00

22/ Réhabilitation du clocher Saint Fulcran 1 500 000,00 1 500 000,00 90 000,00 1 410 000,00
23/ Amélioration énergetique du complexe 
Luteva/Ramadier 790 000,00 790 000,00 44 000,00 746 000,0024/ Amélioration énergetique - groupes 
scolaires 750 000,00 750 000,00 20 000,00 730 000,00
dont école Gély 344 000,00 344 000,00 10 000,00 334 000,00
dont école Vinas 406 000,00 406 000,00 10 000,00 396 000,00
25/ Aménagement des locaux du Centre Social 495 000,00 495 000,00 166 000,00 329 000,00

TOTAUX 26 137 049,00 616 112,00 26 753 161,00 14 217 601,98 3 043 510,00 9 492 049,02

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_210413_14  :  ADOPTION  DU  BUDGET  PRIMITIF  2021  DU  BUDGET 
PRINCIPAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), fixant les conditions dans lesquelles les 
communes doivent  adopter  leur  budget  primitif  notamment  l’article  L.2313-1 :  « une présentation 
brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et  
au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux »,

VU la délibération n°CM_CM_210413_08 du Conseil municipal de ce jour, relative à l’approbation du 
compte administratif 2020 du budget principal,

CONSIDÉRANT que la maquette budgétaire correspondante est mise à disposition au préalable de la 
séance, de la Mairie de Lodève ainsi que sur le lien du drive suivant :

https://drive.lodevoisetlarzac.info/nextcloud/index.php/s/4MaxwNZpBp5faxD

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.

../../../index.php/s/4MaxwNZpBp5faxD


Madame le Maire propose au Conseil municipal d’adopter le budget primitif 2021 de la ville de Lodève, 
annexé à la présente délibération et accompagné de la note synthétique, en votant :
- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, un montant de 9 943 320,88 euros,
- au niveau du chapitre pour la section d’investissement, un montant de 13 390 849,38 euros,
- avec reprise des résultats de l’exercice n-1 après le vote du compte administratif n-1.

Ouï l'exposé de   Marie-Laure VERDOL   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : ADOPTE le budget primitif 2021 de la ville de Lodève, tel que présenté dans l’annexe 
jointe à la présente délibération et accompagnée de la note synthétique,

- ARTICLE 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE: Note synthétique des budgets primitifs et maquette budgétaire du 
budget primitif du budget principal

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



VOTE : 22 POUR, 0 CONTRE, 6 ABSTENTION

ABSTENTION :  LAATEB Claude (et pouvoirs de MARTIN José et  de RICARDO Christian) et 
SINEGRE Joana (et pouvoirs de ROUQUETTE Damien et de STADLER-LATOUR Magali)
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DÉLIBÉRATION N°CM_210413_15  :  ADOPTION  DU  BUDGET  PRIMITIF  2021  DU  BUDGET 
ANNEXE LES GARDIES

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), fixant les conditions dans lesquelles les 
communes doivent  adopter  leur  budget  primitif  notamment  l’article  L.2313-1 :  « une présentation 
brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et  
au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux »,

VU la délibération n°CM_CM_210413_10 du Conseil municipal de ce jour, relative à l’approbation du 
compte administratif 2020 du budget annexe Les Gardies,

CONSIDÉRANT que la maquette budgétaire correspondante est mise à disposition au préalable de la 
séance, de la Mairie de Lodève ainsi que sur le lien du drive suivant :

https://drive.lodevoisetlarzac.info/nextcloud/index.php/s/4MaxwNZpBp5faxD

Madame le Maire propose au Conseil municipal d’adopter le budget primitif 2021 du budget annexe 
Les Gardies, annexé à la présente délibération et accompagné de la note synthétique, en votant :
- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, un montant de 98 420,48 euros,
- au niveau du chapitre pour la section d’investissement, un montant de 73 230,82 euros,
- avec reprise des résultats de l’exercice n-1 après le vote du compte administratif n-1.

Ouï l'exposé de Gaëlle LÉVÊQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : ADOPTE le budget primitif 2021 du budget annexe Les Gardies, tel que présenté dans 
l’annexe jointe à la présente délibération et accompagnée de la note synthétique,

- ARTICLE 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.
> ANNEXE : Note synthétique des budgets primitifs disponible à la délibération précédente

> ANNEXE SUIVANTE: Maquette budgétaire du budget primitif du budget annexe Les Gardies

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
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l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.
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ABSTENTION :  LAATEB Claude (et pouvoirs de MARTIN José et  de RICARDO Christian) et 
SINEGRE Joana (et

 pouvoirs de ROUQUETTE Damien et de STADLER-LATOUR Magali)

Informations sur les décisions du Maire prises par délégation depuis le Conseil municipal du 
30 mars 2021

MLDC_210323_063
Demande de subvention auprès du Conseil départemental de l’Hérault pour la 
rénovation du clocher de la Cathédrale Saint Fulcran

Informations sur les décisions prises en Conseil communautaire depuis le Conseil municipal 
du 26 janvier 2021

Conseil communautaire   du 1  er   avril 2021  

CC_210401_01
Réservation de subventions dans le cadre de l’opération programmée 
d’amélioration de l’habitat Défi Travaux

CC_210401_02
Modification du montant de la réservation de subvention dans le cadre de 
l’opération programmée d’amélioration de l’habitat Défi Travaux actée le 17 juin 
2020

CC_210401_03
Modification du montant de la réservation de subvention dans le cadre de 
l’opération programmée d’amélioration de l’habitat Défi Travaux actée le 17 
septembre 2020

CC_210401_04
Réservation de subventions dans le cadre de la campagne de mise en valeur 
des façades

CC_210401_05
Modification du montant de la réservation de subvention dans le cadre de la 
campagne de mise en valeur des façades, actée le 17 décembre 2020

CC_210401_06
Attribution des subventions aux projets portés par les acteurs culturels du 
territoire dans le cadre du Printemps des poètes édition 2021

CC_210401_07 Convention cadre mobilité avec le Conseil départemental de l'Hérault

CC_210401_08
Avis sur le PIPR de l'Hérault et le  PDESI et validation du modèle de convention 
d’autorisation temporaire de passage pour les chemins sur le territoire

CC_210401_09
Convention d’adhésion à la mission remplacement du Centre de gestion de la 
fonction publique territoriale de l’Hérault

CC_210401_10
Crise sanitaire covid-19 – Remise gracieuse accordée A Les amis du recyclage 
lodevois sur une partie de la redevance annuelle de l’année 2020 pour 
l’occupation des locaux sis route de Montpellier à Lodève

CC_210401_11 Fiscalité directe locale - fixation des taux d’imposition 2021
CC_210401_12 Vote du taux 2021 de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères

CC_210401_13
Acquisition de la parcelle AK146 située sur la commune de Saint Maurice 
Navacelles dans le cadre de l’obtention de la déclaration d’utilité publique du 
forage de Navacelles

CC_210401_14 Approbation des tarifs de travaux en régies et de raccordements
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CC_210401_15
Transfert des subventions accordées par le Conseil départemental de l’Hérault 
aux communes et syndicats dans le cadre du transfert des compétences eau et 
assainissement au 1er janvier 2021

CC_210401_16
Transfert des subventions accordées par l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée 
Corse aux communes et syndicats dans le cadre du transfert des compétences 
eau et assainissement au 1er janvier 2021

CC_210401_17
Transfert des subventions accordées par l’État au titre de la dotation 
d’équipement des territoires ruraux aux communes et syndicats dans le cadre du 
transfert des compétences eau et assainissement au 1er janvier 2021

CC_210401_18
Approbation du montant de la redevance 2021 pour le prélèvement de la 
ressource en eau

CC_210401_19
Adhésion à la Fédération nationale des collectivités concédantes et régies pour 
l’année 2021

Gaëlle LÉVÊQUE soumet à l'assemblée l’approbation du procès verbal du Conseil municipal du  30 
mars 2021.

VOTE : 25 POUR, 0 CONTRE, 3 ABSTENTION

ABSTENTION : LAATEB Claude (et pouvoirs de MARTIN José et de RICARDO Christian)

L'ordre du jour étant épuisé, Gaëlle LÉVÊQUE lève la séance à 20h02.

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.






